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Moins de droits pour les salariés, plus de pouvoirs pour les employeurs 

Le gouvernement vient de nous proposer dans la droite ligne de ses prédécesseurs une énième réforme du 
droit du travail partant du principe que le travail est un coût, alors qu’il produit les richesses. Cette loi va se 
rajouter aux précédentes sans même les avoir évaluées et pour cause, elles sont inefficaces.  

Pour rappel, si on comptabilise l’ensemble des catégories A-B-C-D et E, ce sont plus de 6,6 millions de 
chômeurs inscrits à Pôle Emploi que comptera la France, auxquels s’ajoutent des millions de précaires, de 
salariés à temps partiel imposé, dont une majorité de femmes et de jeunes.  

Le code du travail permet que les salariés aient les mêmes droits, il n’a jamais permis de créer des emplois 
car ça n’a jamais été son rôle ! Monsieur GATTAZ Yvon (le père) annonçait déjà en 1986 la création de 471 
000 emplois grâce à la suppression administrative de licenciement, le fils portait un pin’s (« 1 million 
d’emplois ») il y a deux ans ! On connaît le résultat !  

Le gouvernement vient de confirmer les craintes que nous pouvions avoir.  

D’abord, il va encore accentuer l’inversion de la hiérarchie des normes qui s’était engagée dès 1984 et qui 
n’a cessé de s’intensifier au fil des différentes réformes depuis 40 ans.  

La primauté de l’accord d’entreprise, même moins favorable, sur l’accord de branche va s’accentuer dans la 
plupart des domaines (primes, indemnités diverses, congé de maternité, etc..). La primauté de l’accord de 
branche sur la loi s’élargit considérablement (ex : durée et renouvellement des CDD, contrats de chantiers).  

Cette mesure n’aura qu’un seul effet : l’amplification du dumping social, en accentuant la mise en 
concurrence des PME et PMI et de leurs salariés. Cela va aggraver l’insécurité sociale de ces entreprises 
toujours plus placées sous l’emprise des donneurs d’ordres.  

A l’heure où la souffrance au travail, les maladies professionnelles et accidents du travail et le désengagement 
de nombreux salariés s’intensifient parce qu’ils ne peuvent effectuer un travail de qualité, le CHSCT, qui est 
l’outil essentiel pour aborder les questions autour du travail réel va être fusionné avec les autres instances 
représentatives du personnel.  

Une étape supplémentaire dans la liberté de licencier sans contrainte est également franchie. Sont en effet 
instaurées les ruptures conventionnelles, collectives, contournant les règles des PSE. Ce sont encore moins 
de droits et de protection pour les salariés.  

Enfin, pour couronner le tout, un plafond des dommages et intérêts est fixé pour les indemnités prud’homales, 
ce qui pourra permettre à un employeur de provisionner un licenciement et amortir l’embauche d’un jeune de 
qualification égale mais moins payé.  

Cette loi sur le droit du travail, comme les précédentes, n’améliorera pas le chômage, va augmenter encore la 
précarité, développer la pauvreté comme c’est déjà le cas en Allemagne ou en Angleterre.  

Le 12 septembre doit être une première riposte de grèves et manifestations à cette loi du travail XXL.  

A Lyon Manifestation le mardi 12 septembre 2017 à 11H30 Manufactures des 
Tabac en direction de la place Bellecour 


